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LA GRIMPE D'ARBRES
activité de pleine nature 

outil de découverte des milieux arborés

Présentation de l’activité : 
La grimpe d’arbres, c’est Grimper jusqu'à la cime d’un arbre, en sécurité, se 
déplacer dans son houppier, observer, découvrir les milieux arborés, se 
découvrir soi-même, connaître l'écologie des arbres et acquérir un 
comportement respectueux de la Nature. 

Définition officielle du Répertoire national des certifications professionnelles : 
La Grimpe Encadrée dans les Arbres est une activité physique et éducative de pleine nature se 
pratiquant sur un support vivant : l Arbre.   
Elle consiste à découvrir le milieu arboré par le haut, à grimper et se déplacer dans les arbres à  
l aide des branches et de techniques de cordes spécifiques. ' 
Assuré par un Equipement de Protection Individuelle (EPI), répondant aux normes de sécurité 
et de confort spécifique à l activité, le pratiquant évolue librement dans les 3 dimensions de   
l'arbre afin de découvrir les aspects écologiques de ces milieux.

Conditions d’organisation et d’encadrement de la pratique
D’un point de vue général, l’activité est réglementée par l’instruction n°09-089 du Ministère des 
sports qui définit les conditions d’encadrement contre rémunération de cette activité. 
Le diplôme «référence» de la branche professionnelle représentée par le SNGEA «Syndicat 
National des Grimpeurs Encadrants dans les Arbres» est le CQP EGA «Certificat de Qualification 
Educateur de Grimpe d’Arbres». 
Cette qualification permet d’encadrer l’activité dans la limite de 8 participants par éducateur. 

L’encadrement de cette activité à titre bénévole ne nécessite pas réglementairement de 
qualification particulière, mais les organisateurs (dans le cadre de leur obligation de moyens et 
de sécurité) doivent s’assurer des compétences des personnes auxquels ils font appel pour 
garantir la sécurité des pratiquants.
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Les valeurs et les intentions éducatives 
Un des atouts majeurs de cette activité est sont approche ludique et 
éducative, qui s'adapte à chaque individu.
Une corde comme lien entre les hommes et les mondes des arbres.
Elle participe à la réalisation d�un rêve d�enfants : grimper, jouer dans un 
arbre, se construire un nid, explorer, prendre le temps... 

Pratiquer une activité physique de pleine nature, ludique et accessible à tous : 
La grimpe d'arbres est une activité a fort potentiel d’adaptation pédagogique (choix des supports, 
variation des hauteurs, dispositifs d’aide à la progression, accès rapide à l’autonomie,…).
Les différentes techniques et approches permettent à chacun d'évoluer à son rythme, en toute 
sécurité dans les arbres et leurs milieux.

Activité de découverte des milieux forestiers : 
Outil d'immersion en milieu naturel, la grimpe d'arbres permet une 
approche au plus près des écosystèmes forestiers. Une invitation à 
observer, découvrir et comprendre la vie et les enjeux de ces 
espaces. En petits groupes les participants sont amené à vivre une 
rencontre avec les arbres, leurs habitants et les hommes qui 
travaillent à leur côté.

Respect du milieu / limiter l'impact : 
La grimpe d'arbres a pour vocation d'être une activité itinérante, 
avec des installations temporaires et légères.
Le matériel utilisé et son utilisation est adapté aux arbres (EPI, 
cordage et connecteurs / arboristes).
Un soin particulier est apporté au respect du milieu et à la limitation 
des impacts (éviter les frottements des cordes, protection de l'écorce 
sous ancrages et les sols, cheminenement d'accès, apports de 
matière végétale en fin d'intervention…).

Compétences des éducateurs de grimpe d'arbres en matière de diagnostic, de choix des 
arbres et des ancrages arboricoles: 
Les Educateurs de grimpe d'arbres ont l'expérience et les compétences pour diagnostiquer et 
valider les sites et les arbres adaptés à la mise en place de leurs ateliers de grimpe d'arbres. 
Une partie importante du cursus du CQP EGA est consacré à la biologie et à la physiologie des 
abres et aux différents pathologies arboricoles.
Les EGA sont tenu d'effectuer un diagnostic des arbres et des ancrages utilisés, ainsi que de 
réaliser un suivi des sites de pratique, ceci dans une logique d'observation et de formation continu.
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